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Les Etats membres étaient représentés comme suit : 

Qlemagp.e 

M. L. WESTTIICK 

Belp;igue 

H. SPINOY 

Frnnce 

11. J.-M. JEANUENEY 

Italie 

M. E. COI.:OIŒO 

,&uxem bourg 

M ~ Paul ELVDTGER 

Pays-Bas 

· 11. J. W, DE P0US 
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La séance est ouv.erte à 10 heures 15 par le Président, 
M. J ,-M, JEANNENEY (France),. 

Le PP~S~Jill1 adresse en son nom personnel et au nom 
des autres menbres du Conseil ses sincères félicitations à 
J.l. COLOI:BO pour son n1aintien, dm1s le nouveau gouvernement 
italien, en tant que Hinistre de l'Industrie et du Commerce. 

0 

0 0 

1) FIXATI...9JL.DE L'ORDRE DU iQ1lli 

(Point I du projet d'ordre du jour - document 134/62 rev, 1) 

Le F:::r~:SID~ propose au Conseil de tro.i ter en cadre 
restreint le point VII : 

"Lettre du Premier i:inistre du Royaune-Uni à M. le 
Président en exercice du Conseil en date du 28 février et 
relative à l' ouvertu::re de négocia tiens en vue de 1' ndhé":"' 
sion nu Tr~it0 institunnt ln C.E.C.A. en vertu des dispo
sitions de l'article 98 du Traité", 

Le cmrsEIL mc.rque son accord sur cette proposi tian et 
approuve le projet d'ordre du jour de sn réunion plénière 
modifié en conséquence et comportant les points suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 79e ses
sion du IJonseil, ainsi que du sommaire des décisions 
intervenues nu cours de cette session 

III. Echange de vues sur J.'évolution structurelle et con
joncturelle du marché àe l'énergie dn:ns la Communauté! 
sur base du "Rapport su.l" la situntion ~.~nerg,~tiqu.e de 
la Coamunnuté" transmis le 2u février 1962 et de la 
note récapi tulnnt les indicntions rE::latives à chaque 
pays. 
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IV. Examen des deme.ndes d'autorisation d'exporta-tion de 
ferraille à destination des pays tiers. · 

V. Avis conforn:e sollicité par la Haute Auto ri té, au titre 
de. 1 1 o.rticle 55, pa1~~1.graphe 2 c) ·du Trr.:.it6, pour lui' · · 
permettre d 1 affecter, pour une nouvelle p6:riode de tx·ois 
ans, ~l'exploitation de la litt6rature technique des 
pays de 'l'Est en ;;r:~tière de sidérurgie, le montant de 
'l 1 ['.ide accord()e sui v.ant 1' avis conforme du Conseil ~1 
date du 5 fôvrier 1959 et provenant des prélèvements 
visés à l' m·ticle 50 du Trai tJ, qui n'a pas été· épuisé 
au 31 décenbre 1961. 

VI. Nomination éventuelle d'un nouveau membre au Comité Con-· 
sul ta tif en remplacement de !·T. Ba cci t décédé. 

VII. tDivers : 

\, 

. ' 

.a) Résolutions adoptées par l'Assemblée Parlementaire 
Europée1me lors de ses sessions de janvier et fé-
vrier ~962. · 

b) Ordre du. j'our de la se~sion de. 1 1 Asse:;1blée Parlemen
taire Européenne du mois de nars 1962 

c) Calendrier. 

... 

' . 

. ' 
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2) APPllQf3ATION DU PROc.:rNT DE .!]OCES-VERBAL pE. LA 72e SESSIOlf DU 

Q.Qll_G]!Ik_.i\l!,SI C~ . .§.OW AIRE D~~ DEOISIO!.r8. IliTERVENUES AU 

COUHS DE CETTJ5 SESSIOU 
-~ -· 
(Point II de l'ordte du jour - docuaento 44/62, 44/62 modif,l 
et 45/62) 

Le PRESIDEl'TT soumet nu Conua;tl : 

~ le projet de procès~verbal de sa 79e session (doc. 44/62), 

- une deaande de modification à oe document formulée P.ar le 
Repr,~sentont de la R6publique fédôr~le d 1 Allemagne {doc. 
44/62 modif. 1), 

.. le somr1n.ire des décisions inte1wenues au cours de cette 
session (doc, 45/62). 

l'l, Paul EJJVIJ.'TGH;R introduit une demande de modification 
----:.~ --~--~~~ 

au pro jet de procèfJ-verbaJ., à Gnvoir : remplacer à lo. page 

l7, 2e alinéa, le chiffre "100,000" tonnes pr:.r "300,000" ton
nes, 

Le CONSEIL annrouve le nrojet de prccès~verbn.l de sa 
............ .._ _..... 4,. 

79e session, ainsi que le sommaire des d~~oisions intervenues 
nu cours de cette session, en tenant compte des demandes de 

modificr.tions des reprôsentants de ln Républiqué fédérale 
d' Allerm:.gne et du JJuxembourg et sous ré serve de certaines 

modifications à la version néerlandaise présentées par 
r~. DE rous. 
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3) ECI:b}J\!"G_! . ..illLY..~UJffi 1 'EVOLUTION STRrJCTYJiE:.WŒ BT Q._ONJŒi~CTU
nT,··rE Drr ·-r·ncuJ·' DT:' ·-r~"Irr·Tl,.,I"R D~T-s ···' 0··~1nrr.uT'" s-rn B~sE ~J û ~~~~-é.~~~'-!......:2...~l. . .:J J~w:...~~~d~~-;.._.;~~~~~ 

(Point III de l'erdre du jour -document 135/62) 

Introduisant le d:)bat, ::. ::::!::.I'Ijd r~::ppelle que lors de la 

session du mois de janvier, il a eu l'honneur de pr6senter 

au Conseil le b:Ll::J.n éncrg0tique 1962. JJes per:~pecti v es qu 1 il 
de>3Sinai t, sa.ns J;J.ettre à jour des rj.sques de cri se grave im

média.te, confirmni~nt cepend2.nt 1' instabilité conjoncturelle 

de ce secteur et l'importance de son évolution structurelle. 
;.,. ce proros, note :·~. LAPIE, il avait eBsc.yé de dét_;:ager les 

pr:i.ncipaux prublènes qu r inplic1ue cette évolntion pour 1 1 ave

nir de nos CŒ.lFJ.lmc.uté s : 

la sensibilité de l'industrie du charbon, fn.ce à ln rigi

dité de la production 1ni:c.ière, com:nw.nde ~~ court te rte une· 

surveillnnce con~lta.."lte des mouvenents de l'activité écono

mique ; 

- léa. d,:.penclr:mce croissante de 1 1 Europe l:. 1' ,§gard de 1' energie 

ir~po!'tée c1c:it rendre la Comnv..nnuté de plus en plus attenti

ve à une poli tique à :·Joyen terT!le d 1 ~rpprovisionnement sfu>. 

S'il était m.turel en ef :"et que, de prime abord, pour-

suit ::. ~ :l:I· IE , sur le plan de l' ensenble de le. Com:.... 

munauté, - car il est celui où, l1ar vocation, les institutions 

doivent se placer - les aspects nationaux ne sauraient rester 

en dehors de leur Rnalyse. 
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Certains membres du Conseil avaient d'ailleurs insisté 

sur la nécessité de replacer ces préoccupations dans le ca

dre des di verr:es éconorües nationales et d'en mieux souli

gner leu!:'s C:Rractères originn.ux. Tel est bien le propos de 

I,f. 1.APIE au cours de ln prés en te ses si on. 

0 

0 0 

En effet, ln diversité des str1).ctures nationales, pro

lor!.gée et :t:-enforcée pur 1 1 autonomie des poli tiques et des 

iEs ·si tut ions propres à chaque pays, reste très considéra ble. 

Pour s'en convaincre, il suffit de se pencher sur la question· 

des ck:·.::-ges sociales propres aux charbonnages. En ce domaïne 

la Haute kt.;.torité, souligne i:. 1.:\.PIE, doit presenter au Con

seil des propositions. :~ais c'est une question dél:Lcate, car 

lr. diversit/ des Üh:.titutions nationales se combine ici à 

l'originalité de cette industrie! 

C'est nu t:cavers de la complexité des différences lé

gales et j_nsti tutionnelle.:::J Q.U 1 il faut évaluer, selon des 

poids honogènes, 1::_ surc!F.rge <Jui pt:ae ~mr 1 es ·:·ünes. Il 

fQut recueillir et cl~sser d 1 iru1ombrables informations pour 

essayer de 1:esurer les chart;es ex:ceptiOI"ü!.elles qui tiennent 

soit ~ l'originnlité l{gale de ce secteur, soit à ses condi

tions teclmique,s propres, soit aux conditions pJ.rti ctüières 

d J L , 
0 d' h' un Gcc\.eur en regressJ.on erüogra:~ J.que. 

Ce que ln Hnute Autorité espr,;re présenter prochainement, 

c'est donc ,une estimation fondée des cb.s.rses exceptj onnAlles 
pesD.nt sur les chr:.rbonnages, soit soue forne de "co'O.ts légaux", 

soit SOlJ-1 ·.~urr:1e de 11 co'Üts spécifiques", soit sous forme enfin 

de ''·Y{;Üts de ré gre ssi c::n". 
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Il est un autre domaine où les divergences nationales 

expliquent la lenteur des progrès vers une politique ou 

vers une at ti tude comr.mï:vtutaire ; c'est celui de la poli ti
que com12erci::.;le COL;Jmune. }"Jes diversités de st1·uctures natio

nales et les divergences d'intor~t qui s'ensuivent sont, 

sans doute, des di:i'.ficul tés plus réelles que les défauts 

institutionnels ou la simple mauve.ise volonté. L'état actuel 

des t::-avau.x du Comité ~~ix te illustre parfrd ter~en t ce propos ••• 

lt. LAi IE :r.a:o~)elle que les deux éléments qui consti

tuaient nos propositions de politique comnerciale commune 
étaj_ent : 

1) un d:roit de douane assorti d 1un contingent libre 

de droit ; 

2) un comité d'experts chargé de la confrontation quan

titative et qualificative de ces 1.1rogranmes avec 

les besoins. 

Au cours des entretiens dans les ca-;i tales, ~oursnit 
;-. :....::J?II:, lef3 ~céactions des Etats rter<bres peuvent être di

visées en deux groupes : 

l'un cor:1prend leB lit o. ts favor~Lbles, partiellement ou to

tn.lerwr~t, l'J.~_le:·1"'·6"ne, la Lelgiqt!.e, la F:r:-ance et le Luxem

bourg. i~ême à 1' intorieur de ce groupe, il existe ies nurm

ces sEmsibles : entre J'AlleTlé't:;ne qui applique un système 
süililai:re depuüJ c~é, ,ià trois Dns, la Belgique q_ui souhaite 
que les objectifs g0n5raux soient fixés dès maintenant, 
et l Frm1ee qui craint de troquer des élément~l d 1une poli
tj_que énert:;étique efficace contre ct es fragnwn ts d'une po:ti

tkiue · 'CG'Ylmmr-::.u tc-.ire ; 
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- 1 'autre groupe comprend deux Etats : 1' Italie et les Fays

Bas qui ont en con11un la volonté de rechercher les plus bas 

prix possibles pou?' les di:E".férents produits énergétiques. 

Sur des points plus pré ois, tels que le raéc<misme des 

prix, la procédure d'exdcution ••• , les positions des diffé
reuts p::;.yn sont e:;:1core plus dis:[)ürsées. 

Le CoMité ::ixte du 23 janv:Ler 1962 a confirmé ces atti
tudes nationales. 

En outre, un certo.in nombre de problèraos concrets ont 
. ét:5 abordés : !·:ode de dr~terrdn:~tion des contingents mE~xima, 

alignel'!ent su.r 1 'Italie, etc ••• r:ais pour aller ·:)lus loin,-
il P.st indispcns;;-,ble d'avoir des informe.tions plus complètes 

sur la politique des di~férents pays, sur les renseignements 

possédés p:->.r les gouvernements dnns le domaine des engagene:nts 
commerci:::.ux, et enfin sur les moyens r~~ glemen tai res dont dis

posent les gouvernements pour obtenir ces renseignan ent s. 

Il est vite app::1.ru que, nêr'l.e en ce domaine limité, une 

action r(elJe et plus po1.a~sée éttdt s:.1bordonr!ée à un accord 

sur le fond. Cr, pr:Scisénent sur ce problème de fond se re

trou-vent les u~mes divergences d' r..ttitude entre les diffé

rents pays. 

On ne s::mrr..i t donc nét~J.it:;er ces différences nationales; 
mais on ne doit pas Jr voir des obstacles :Lnsu:r'montables, L 

condition de les évo.J.uor à leur échelle vraie et de les si
tuer de.:ns leurs perspectives ré elles, elles peuvent servir 
de point de d6pnrt à un co1,1pronis équilibré entre les posi

tions en -ç•::-éssnce. Bien plus, los divergences de chacun des 

systèmes énergétique::: tendent à s' attônuer, à condition de 
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les rèplacer dr-ms la perspective dynamique de l'évolution 

de ln st:ructure du !":0rché de :!.. 1 énergie. Il faut arnén1.ger 

une traEsition. 

C'est donc à la ;:.réparation de teJ.s comprorlis que 

r.:. :i.JL' HJ ~cuhai terE~i t contribrter p::1,r ces quelques docur1en ts 

et surtout pr:1r les di sc us si œ:.s qu'ils ne Banqueront pas 

d 1anorcer. 

Rappelnnt le d~·':sir exprir16 par le Cons cil, à 1 'une de 

ses dernières st.::saions, do disposer sous forme de résumé, 

des indic::::.tions essentielles concernant la sitw:•tion éner

e;éti que partJ culière à ch0.que Et ::tt mOJ·1bre, I·J:. S:!?1JIQ1 déclare 

que le document 1309/62 répond .\ ce d <sir. PmE' sa pnrt, il 

donnc~cn d ~ é·~bord cert2.ines inùicP.ti ons sur ln si tua ti on de 

la Belgique, pour fornuler ensui te quelques rüflexions se 

r~.pportnnt à la Com.mum:.ut6 dans son ensemble. 

Pcu.r cc qui est de lrt Belgique, E. sriNOY tient à éta

bl:lr une distinction Emtre le sucteur de la production et 

celui de 1' ,:coulcr.icïlt. En ce q_ui conee:nno les probl~mes de 

production, il so,_~1ic;ne que los conditions d'exp loi tc. ti on 

de 1' iEdustri e charbonnière belee d.cr.wn rent fort prée ai res. 

La production continue à s0 dttjriorer ; elle est M0me in

férieure ~). celle: que 1 1 on rwai t c•~u pouvoir rcisonnablemen t 

esco1~.pter. Le Conseil en con:na!t partiellement les causes 

depuis loneteP'lps ; elles rérlident dans les condi tians géolo

giques des ch.?.rbonnag<.::s belges qui s'opposent à un t:,ccrois

se:·Jent continu du rendement par poste. A cela s'ajoute le 

pourcentage relc~ivement 6lcvé de la nnin d'oeuvre employ~e 

dans 1 1 industrie charbon~:.ière belge, ce qui, sans aucun 

doute, accentue p::lrticuJ.ièrement les r<5percussions de la 

régression des effectifG du fond. Par cilleurs, l'extr~rae 

instabiltté de cette main d'oeuvre eGt préjudici-:.ble à une 
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exploitation régulière et à une augmentation du rendement par 

poste. Ces constatations, notam;1ent celles concernant le ren

dement ct la mein d'oeuvre, poursuit 1~. SPHTOY, font ressortir 

la nécessité, du r•wins dqy.:.s lE;s 1 ,ines qui sont en mesure de 

slœvivrEL[LUX difficùltés actuelles, de procéder à un certain 

recrutement sans s'exposer pour autant aux risques évoqués par 

1.::. Haute Autorité d::tns sa note en date du 6 janvier 1962 (doc. 

43/1/62). Les fermetures de nines auxquelles le Gouvernement 
belge s'est engagé devront évideml'lent être effectuées. I;es 

coOts tendent donc à s'accrd!tre en reison de la réduction des 

effectifs, du plafonnement du rendement p!lr poste et sans au

cun doute écrtlencnt par sui te de la tend:-!nce à la hausse des 

charges s ·-.1::..1·ü:t1es qui s 1 est t::'aduite par leur accroissm11ent 
r8cent. 

Abordant ensuite le FJecteur de 1 1 é:coule:flent, r. SPINOY · 

fait obzervo·:r que d 1 ,~.:près les chiffres enregistrés ces der

nj_ers Pwis, le volume de r-J ventes a ~~t 0 plus üaportan t que pré

vu. Les J.ivrnisons aux cokeries se sont :-:ïnintenues à leur ni
Ve2.U nnt.,~rieu!·, tandis que les fournitures aux centrnles élec

triques sont en nette Gugmen tn.tion, ce qui est dQ au fait 

qu'en 1961, de nouvellos unit!.'!s ont 8t8 mises en service. Cos 

centrales consom~eut certes un ch~rbon rnoins riche en calories, 

mais à raison de tonn~ges plus importants. De plus, la persis

trmce des geJ.fies a cntr::dné un accroissement de la de:·mnde en 
ch~rbon do~cstique. 

ri. m'INOY dl~Cl"',:re qu 1 il a .tenu à fournir c-es indications 
au Conseil non seuler1en t pour 1 1 infot·mer de 1 1 évolution des 
problèmes dans son p[;_ys, mo..is aussi parce qu'il désire en ti
rer certainos conclusions sous un aspoct cornmum:,utaire. 

S'il a déjà soulign8, poursuit-il, qu'en Belgique 1'8vo
lution du secteur énergétique est liée à ln conjoncture g~né-
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rale, il croit pouvoir et devoir constater que lès risques qui 

en d~~coulent sont plus importants pour la Belgique que pour 

d'autres pays. M. SPINOY re.ppelle à ce sujet que, non seule

ment la Belgique exporte 40 % de sa production industrielle, 

mo.if.~ qu'elle exporte près de 50 % de sn production sidérurgi

que dans les p~ys tiers. Il ressort do ces chiffres que l'in

dustrie sid.~rurgique belge est tributaire de la situation con

jcncturelle d'autres pays, en d 1 ~?.utres tarJ;J.es, de la conjonc

ture nondiale. Or, l'expérience o.. montré que 1 'évolution con

joncturelle des pays de la Co~:mmn8.uté n'est pas toujours la 
meme que celle de$ pays tiers qui constituent les d,jbouchés 

de la production siël.ûrurgique belge. Dans cet important sec

teur égé'.le!'lent, l~ Belgique est peut-~tre davontnee tri but ffi

re de ln conjoncturE; mondiale que d'autres pnys. 

~1. Sl:nroY fnit E:msuite observer que, d~·ns son expooé in

troductif, =7
• Lapie a, d'une part, défini les· points de vues 

aà optés p,'J.r les gouvernements des Etats mer.1bres en ce qui 

concerne les questions énergétiques et, d 1e.u.tre part, souli

gné 2.vec une extr8r.1e clr.trté la n0ce;::si té de rechnrcher, dès 

que possible, une poli tique conmuno d["'.ns tous les do::nrd. nes où 

une telle poli tique peut-être rén1isôe r.ssez rn.pidement , I,es 

documents sou:1is par la Hrmt e Autori tü à 1' exa'!!en du Conseil 

montrent très ncttcr·1cnt, lui semble-t-il, que, dcms les r'lois 

et les années è. venir, il faudra faire face à. une ci tuat ion 

fort cri tique ; en effet, les charges salariales pourraient 

e.ccuser, ~.:.u cours des mois à venir, un accroissernent notable, 
M. SPINOY estime pnr ailleurs que tous les Etats membres de 

la CoJ11nn.:mn.utc~ pourre.ient se trouver placés davant ce problème 

et que. c 1 e$t là tm ôL)mcnt dont il i:::porte de tenir compte en 

tout ôt~:tt de cause cr:.r ses incidences sur les coiits d' extrac

tion sont relntivenent importantes, 
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Par ailleurs, tous les pays de la Communauté disposant 

d'une j_ndustrte· charbonnière ont enregistré-, au cours des 

dernières années, un accroissement considérable du rendement 

par poste. Il se;nble toutefois que, pour "!ne période indé

terminée, on ne puisse plus escort1pter un tel accroissement 

qui :1 po rmi s d' r:.p:•üiquer la poli tique salariale poursuivie 

jusqu 1 à pr.:Ssent • ..:~u cas où lodi t accroissement des charges 

salnriales persisterrdt, on enregistrerait, de ce f:J.it, 8ga

leillent, une e.u; men t~tion de co-ù.ts suppl~nents.ire ~ 

Si 1 1 on consj_dère en outre, poursuit 1···· S:i."'INOY, que, 

loin de diminuer, lt:>.. pression concurrentielle du fuel sur le 

charbon ne cesse de s 1nccroître, force est d'en conclure que 

la Communc.ut0 doit n•~cessairement rechercher les moyens c1 1 en
go.ger une poli tique ùnerg•Hique réellernent co:n:n1une et cornmu

nr.ut2ire. Dc8 efforts devraient êtro accomplis afin de trou

ver à cet 8g1.rd un dénornino.teur cor:J.mun. D::1.ns cet ordre d 1 i

dées, I<. SPPTOY évoque une observation formulée par l1.I. Lapie. 

En f~j_sant le tour des capitales, la Haute Autorité a cons

to.té, a dit ~ ·• Lnpio, que grosso 1110do, on po uv ait classer 

les Et:1ts ~~Ier·1bres en deux c8..togorie s, dont lR seconde, com

prenf.'..nt l'Italie et les Pays-Bas, a pour politique la re

cherche des prix les plus bas pour les différent8 produits 

énE:rgütiques. i~. SPIHOY ne peut ceoendant im:-"gincr qu'une 

telle politique ne soit p~s celle des gouvernements de tous 

les Etats rrte1'!bres, car elle lui senble absolument essentiel

le, Il est évident que los ~vis peuvent dj_vereer qunnt aux 

moyens n•~cess:üres à la mise en oeuvre d'une telle politi

qua, stùon qu'il s 1 ·.gi t ou non de pnys dont la production 
charbonnière c st importa:n tc ou Tslnti ve;"Jent importante. Quoi 

qu'il en soit, le principe qui devrait dominer toute poli
tique énergétique communnuto.ire est, à son avis, la recher

che des prix les plus bas pour les différents produits éner-
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gotiques. Tel pourrait être effectivement le point de départ 

comr:un qui permettrr..it d'arrêter les moyens de réaliser, 

d.211s certrd.ns domaines, une poli tique communautaire~ 

I'II, SI·INOY conclt't en décln.rant qu '1.1 désire formuler une 

dernière observation à ce sujet. Il se dom~nde en effet si 
le moment n'est pas venu de faire, une nouvelle fois et pour 

ainsi dire sur le cho.l'np, un effort en vue de pe.rvenir à une 

poli tique énerg~~tique conw1une, alors que les négocia ti ons 

concernant l'adhésion de ln..Grande-Bretagne à la Communauté 

Européenne du Charbon et de 1' Acier sont inL-rninentes. Quell_e 

sera e:n effet la si tuo,tion au moment, qui ne saurait tarder, 

où. des n~5cociations auro:rit été engagées avec la Gr~mde-Brata

gne? P0urr-a-t-on·encore accomplir ce't effort dons les con

ditions actuelles ? Il importe de se denander si, à· ce moment, 
les c:i_rconstances nt ~:.uront .pas changé de façon si fondrunen

tale et si profQnde que toute tentative de parvenir réelle

ment et rapidement à une poli tique énergstique cor'LL·!une serait 

effecti v en en t malais~.e. 

1:1. ~.~ST ... RICK ·reHercie la Haute Auto ri té d' n.voir ·tenu 
compte, dc---ns son rapport et sa note récapitulative, des sug

gentions f~1.i tos par lü Conseil. Cette note qui groupe sous 

une forme synthétique et claire les indications essentielles 

concernant chacun des p8.ys de la Communr.uté permet à èes der

niers d'apporter une meilleure contribution aux conclusions 

q~'il convient de tirer, quant à la situation énergétique, des 
documents soumis par la Haute Auto ri t(J. 

M. VŒSTRICK déclare ensui te que la République féd~rale 

d'Allemagne a enregistré en 1960 une conjoncture ascendante 
très prononcée à ln.quelJ.e a cependant succédé une nette ac

c~1mie. Toutefois, cette accalmie conjoncturelle n'a nulJe
ment attrJnué l~ pénurie de mr:dn dr oeuvre - r.ctuellement en

core, le nombre des offres d 1 e~ploi est plusieurs fois sup&-
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rieur au nombre des chômeurs - elle n'a cependant pas manqué 
- . 

d'inciter ,les entreprises industrielles à veiller notamment 

à un.e.,cor•1pression dés co11ts en vu~ de maintenir leur 'compéti

tivi te. 

Si l'on considère los incidences de cette évolution con

joncturelle sur le secteur énergétique .de la République fédé

rale d 1 Allem'::.gne, on constnte que la si tun ti on n'est nalheu

reusemont pas si équiltbr8e que dans les autres pays de la 

Cm:1mun1.uté. C'est ainsi que lR Haute Autorité chiffre à 4 

millions de tonnes l'excédent de conbustibles eolides à es

conpter en 1962. Pour sr~ pert, I~:~. 1!'ESTRICK espère ne pas pé

cher par excès. d 1 optimisme en se montrémt moins pe SSiJ!liSte • 

Il estime qucnt à lui que cet excédent ne ser~1 que de 2, 5 à 
3 millions·de tonnes. Dù reste, la Haute Autorité reconnaît 

0eQ.lement dans· sa note 1309/62 que l'excédent estimé pnr elle · 
pour~~ai t ·se réduire si ·le secteur sidururgique n'enregistrait 

· pas 1.:--, rt)gression pr~vue pour 1 ~162 . par rapport à 1961. L'op

timiome reL'.tif o.v~c·lequel. ~~I. V/ES.TRICK .cnvisage·l'année 1962 

repose sur les r•6sultrtts des deu..x premiers mois de cotte an

n0e ; ·l':. ~7:CSTRICK reconno.1t toutefois que cette période ne 
1 

constitue qu 1un faible fondenent pour une prévision annuelle. 
Par ·suite d'un hiver relativcr~ent rigoureux, les stocks de. 

charbon ont subi, en j~nvier-fév:rior, une diminution globale 

de 300.COO_ tonne;s. Si 1 1 on compG.re ce r8sultf:.t à 1 1aecrois
sement des_ stocks que 1 1 industrie churbonnière allenande 

avait estimé à 1,5 millions de tonnes pour les trois premiers 

mois·de.1962, il ost pen,is de ~enser que les chiffrGS effec

tifs avoisineront très probqblement ses pronostics concernant· 
. . 

1 1 excédent de co::-01bustibles solides. Ce fo.i t est d' autnnt plus 

rer:arqunble, poursuit L. WESTRICK, que la production char

bon:;_1iète de la Hé.publiquO fêd~rnle d' Allecagne a· sensiblement 

atteint le -r;l~me ni\.-:e~;u qu·•au ~ours de _la ~or5riode correspon.- ,_ 

dante de 1' an:r./e dernière. Or, le chôm:-::ge partiel qui, à son 
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avis, doit ~tre évité par tous les moyens et en tout état de 

cause, n'a pas pris une ampleur notable. On peut inférer d8 

cette évolution, observe ti. V!ESTR.ICK, qu'en 1962, les ventes 

de· ch~rbon présenteront sensiblement le même ordre de gran

deur qu 1 en 1961 et que l'offre do combustibles solides excé

dera la der.1ande de 2, 5 à 3 lllillions de tonnes. Celn. ne signi

fie cepend:::mt pas qu 1 il envis-'l.ge E>vec un extrême optiï,lisme 

1 1 évolution de lo. si tuntion charbonnière de son pays en 1962. 

On s:üt, en effet, que cette évolution est liée à des f1.cteurs ,. 
s2.isonniers, clinntiques et conjoncturels, E. VillGTRIC::C est au 

cont.raire convaincu que 1 1 industrie cha.rbonnière de la Répu

bL:.que fodérale n 1 a p~s encore définitivement sur:mont é, ton t 

s'en faut, les difficultés devant J.esquelles elle se trouve 
placée. 

Lorsque l'on considère la situ2-tion de l'industrie chn.r

bonnièrc alle:·::c.nde, ajou te I1I. WESTRICK, ln progression du fuel 

sur le maJ:·c~1é énergétique cons ti tue la pr0oocupntion dominante. 

En effet, l'expansion du fuel enregistrée dt~.ns son pays E'. été 

extrêr:1e:ment brutale ; il est vrai que les utilisateurs nlle

mr::nds n'ont eu l''t-cours nu fuel que relativenent tard. C'est 

ce q_ui explique, d['_ns une certaine mesure, le rapide accrois

sc.!.ent de ln consclïJY:lntion de ftwl. n. VŒSTRICK a du reste 

1 1 impression que cette cm .. œbc ascendonte ne devrait pns tar

der è. s' influchir. Jusqu. 1 ici, les taux d 1 accroisserwnt de la 

cJnsonr-',ntion nntionnle de fuel ont été les suivants : 

1958 : 54 % ; 1959 : 29 % ; 1960 : 38 % ; l961 : 24,5 %. 
Compte tenu de cette ôvolut:lon, il est permis de s'attendre 

à un lc~gor ~alentisse:rwnt de l 1 nccroissement de la consomria

tion de fuel. A ce sujet, r~. VŒS~IUCK rujoint ssns doute le 

point de vue de la Haute Autorité. Toutefois, ces perspecti

ves ne permettent nuller:wnt d 1 affirraer que les débouchés du 

charbon s 1 nmélioreront en conséquence. 
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M. WESTRICK déclare ensuite qu'il a chargé plusieurs ins
tituts de recherches économiques d ,.étudier les causes détermi

n:mtes pour 1esquelles le charbon a perdu une partie de ses 

débouchés, Le r6sultnt de ces enquêtes est le suivant : en 

supposant que cette pe:r:·tc de d ·bouchés soit ég2.le à lOO, elle 

serc.it imputable à raison de 64 % - pourcentage considérable -

à la r~tionalis~tion technique de l'utilisqtion du ch~rbon ; en 

revnnche, elle nG serni t due qu'à r:-~ison de 22 % à la substi
tution du fuel ~u charbon et à raison de 14 % à des modifica

tions structurelles survenues par suite de certnines mesures 

de rationc~lisrttion économique. Les enquêtes menées par le 11i

nistère f6d6rnl des Affaires Economiques ont également permis 
d 1 et;l.blir que la r0ccssion de ln consomna ti on charbonnière 

n 1 }téli t pour le moins pas essentiellement imputr..ble à la con

currence du fuel, 

AbordMt ensuite le problème de l~ main d'oeuvre, M. 
WE~3TRICK évoque les incidences quo ln réduction continue du 
personnel des Fiines ne :rnnnquera pns d 1 i'.Voir sur la production 

charbonnière. Il se1·~·.i t peut-être int,';rcssn.nt, fait rem8.rquer 
~T. WEf?1.1RIOK, d 1 r~voir à ce sujet un échange de vues approfondi 

avec la H~?.ute Autorité. Si le départ des 1~ineurs est partiel

lement ir1put able 2.ux ina.uiétudes causées par 1 1 insécurité de 

l'emploi, des enqu~tcs minutieuses effectuôes à ce sujet sem

blent ét·blir, p0ursuit-il, que ces départs sont essentielle

ment provoqués par des facteurs sociologiques g(~n:iraux. r,e 

travail Èt la nine est en effet dMgereux, salisso.nt et épui
se..:nt, nlors que dMs les nutres branches de l'industrie, du 

moins dtu1s une grande partie d 1 entre elles, les conditions de 

trrwail sont nettenent plus .··.gr62bles. Depuis le debut de 1958, 

le nombre des Plineurs a diminué, dans la R~publique fédérale 
d'Allen::).gne, de 142.000, dont 107.000 mineurs de fond, ce qui 

corrc~opond à une r~gression dos effectifs de l'ordre de 28 ~;. 
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Pour les seuls mois de j~nvier et de février 1962, l'indus

trie minière de la République fôdérale d'Allemagne a enre

gistr3, e.u total, 4.900 dép.2rts. Il semble que ce mouvement 

doive se poursuivre. Dans ln République fédérale d' Allenr,gne, 

275.000 personnes sont encore employées au fond. Le déficit 

de r·1ain d'oeuvre s'élève à 24.000 rüncurs. Si néanmoins ln 

production a pu être maintenue à son niveau antérieur, cette 

stnbilis ::-.ti on doit ôtre .:ttr:JJJUL'G no'!.c;.or.1a1t aux :résulte. tc ocr..sid&mles 
des mesures de ro.tionalisation obte:nus au cours des deux ou 
t:r·ois dernière:s ffilnées en ce qui concerne 1' accroissement du 
rcnder1ent p::.r ouvrier et p.c;.r poste. En revanc?-e, il faut 

s'attendre, à l'avenir, à un ralentissement notable de cette 

progression. Par ailleurs, les départs persistants de mineurs 
ne rjnnqueront pas d 1 ont :rn1ncr, à son avis, une diminution de 

la production. Au demeurant, N. r?E;STRICK a pu constater que 

l'on notait cette même évolution dans d'autres pays de la 
Coramunau té et __ en Grande-Bretagne. 

Cette tendance à une réduction de la production charbon

nière que font appara1tre les données exposées ci-dessus sera 

sans e.ucun doute accen"tu§e par des mesures de rationnlisation 

sur le pl~~ entreprise et inter-entreprises ainsi que par la 

fern1eture de sièges non rent2.bles, Ces perspectives lui sem

blent confirmer, une nouvelle fois, le fait que l'on ne sau
rni t ni ne devre.i t r• noncer actuellement, en cette période 

extrêmcr!1ent cri tique du point de vue social et économique, à 

une org.1.nis2-tion de vente en corrrnlUn du charbon de la Ruhr. 

Par Gillcurs, la nécessité de disposer d'une associatipn de 
ro.tionalis~.tion, nécessité qu'il ::1va.i t déjà brièvePlent évo

quée lors de la session du Conseil du 23 janvier 1962, devient 
de plus on plus impérieuse. A son avis, une telle association 

165 f/62 len/oc 



- 20 -

permcttreit à l'industrie charbonnière de poursuivre active
ment, sous une forme appropriée, son n..de.ptation aux change

I:lents survenus sur le marché des produits énergétiques. 

Rappcln.nt ensuite les observn ti ons qu 1 il ~.yai t fonmlées 

lors de ladite session du Conseil on ce (~i concerne 1 1incoP

poration des c~rburants dans les prévisions énergétiques, 

M. W:SSTRICK so1üit,1.1e à nouver!.u 1 1 opr)Qrtuni té d'examiner ln 

si tw.l,ti on du :mr.rché de 1' anergie ::galement en faisant nbstrnc

tion des c8.rburnnts. En effet, le m2..rché des carburants a ses 

lois pr.rticulières et il présente tles tondnnces ~mtonones, 

foncièrement diffGrcntes de celles du nw.rché des autres pro.:. 

duits énergétiqrws. Une enquête concern~nt la R6publique fé

d2rale d'Allcmn.gne a permis cl.'0to.blir que, de 1955 à 1961, 

l'accroissement annuel de la consommation énergétique natio

nale D.Vait été, sur la bnse de ln méthode appliquée jusqu'à 

présent, de 2,9 % ; en revanche, il est ap~2ru que ce tat~ 

annuel d 1::.ccroissement :n'était que de 1,7% si l'on exclut 
les Cf:'..rburr..nts du bilan énergétique tout en i!lO.intenr:mt les 

autres él ument s. Eu rjg[:.rd à ce ré sul t:::;. t, ~·:. YESTRICK attache

rait du prix à ce que le Groupe de tr1.vnil interexécutif "Ener

gie" cx~Mine pour le moins s'il ne surcit pns opp6rtun de pro

coder à des différencio.tions sinilnircs dcms les prévisions 
énergétiques. 

r.;. WBSTRICK conclut en formulant une obsc~rvation d'ordre 
générr.l. Il ospè:::'e nvoir prouvé, qu?.nt h lui, par les sugges

tions qu'il a fr:.i tes 'nntérümre!'wnt, combien son gouvernement 

s'efforce de coop6rer à la coordin~~ion des politiques 6ner
g0tiques. Pour sn p:~rt, il esti:ne né<J.n!'wins que 1 1 établis se

ment d 1un !~i.n:rché corn;'li.n ser:-tit en t(mt cas pJ.us urgent qu'une 
telle coordin[.',tion. Au dcr-:8ur:1nt, il n'est pn.s snns douter -

et il der:mride que 1 1 on ne p:('enne ps.s cette observ,:;.tion en m::tP-
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vaise part - que l'on puisse actuellement parler d'un marché 
corrmmn. Aussi souhaite rai t-il qu' up. effort général soit accompli 
eE vue d'établir effectivement un marché commun dans tous les 
domaines où il est réalisable. Telle est, à son sens, la condi
tion préalabl8 à unq coordination rôelle d(;s poli tiques éner
gétiques des pays de la Com:otmc.uté. 

n~ ... d.e_ POlTS déclt:1rc qu'il désire faire trois observations. 
Il tient tout d'abord à marquer sa satisfaction à l'égard du 
rapport sur la situation énergétique de la Communauté (doc. 
6991/2/61) et de la note récapitulant les inclications.relatives 
à chaque pays de la Communauté (doc. l30S/62) ainsi qu'à remer
ci8r les auteurs desdi ts docur,1ents. Il cons id :';re ces deux rap
ports conmo Ul18 base de discussion particulièrement précieuse 
pour parv(mir à une politique énergûtique réellement communau
taire. 

La seconde observation de li. de POUS porte sur la situa
tion des Pays-Bas. Mais au pr~alable, il aimerait rectifier 
légèrement certain•.:)S indications contenuas dans les deux docu
ments précités. Selon l~s données dont il dis~ose lui-m~me, les . . 
prévisions fait8s en cc qui concerne la consommation pétrolière 
aux Pays--Jas sont, à son avis, un peu trop élevées, car elles 
englobent notamment la consommation propre des rafîinuries et 
les pertes au raîfinage. ll y a lieu en effet de considérer 
qu'une part rel-ativement importante des produits raffinés est 
destinée ~l'exportation. M. de rOUS attache uno extrûme im
portance à cotte mise au point. Par ailleurF, il fait remarquer 
que les chiffres fournif:~ pour 1950, 1955 et 1961 n'ont pas été 
établi::· suivmlt mH; méthode rigoureusement unifortne et qu 1 ils 
nu sont donc pas e.bEolu.munt cc:wpurab:tes. Il n 1 j_gnore cependant 
pas qu(; ces problèmes méthodologiqw.~s sont à 1' étude et qu'ils 
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sont examinés dans le cadre du Comité mixte Conseil-Haute Au

torité. En c0 qui concerne la situation charbonnière des Pays

Bas, M. de POUS estime que l8B pr1visions faites à ce sujet 

appellent éc;alument do lét;èrc.s r0to ucJ.i.l'S. ~~n affi:;t, la p~nurie 

de main--d 1 oeuvre ne me.nq \~or a pas, ù fiOn avis, d 1 entraîner une 

certaine diminution des exportations néerlandaises. 

Abordant lmsni te la situation snr le plan eommunautair~, 

N. de POUS rappelle que, lors da pr6cédentes sessicns du Con

seil, il avait déjà insisté sur la nécessit~ d'établir les 

prévisions énergétiques avE.:c la plu8 e~rande précision et de ne 

tomber ni dans un excèc d'opt1mtsme, ni duns un excès de pessi

Misme. Du r0ste, il avait déjà souligné q_u~ les prévisions 

énergétiques 1962 soumises au Conseil par la Haute Autorité 

dénotaient, à son avis, un pessimisme quelque re u excessif. 
COElpte tenu d8 1 1 évolution dGs premiers mois de cette année, 

i~. de l10US p~nse que sou appréciation n'était visiblement pas 

d8nuôe de fondcanont. Dn reste, Uti. Spinoy et 1;~'estrick ont si

e;nalé, pour l8ur part, que ·1e volume des VFmtes avait été supé

rieur à. celui qne l'on csc?mptai t et qu'' 1' évolution des prix 
ava:L t été lé,::è.rmnent plus snti,[1faisante que prévue. M. de POUS 
défJiru 0nfin attirer l'attention sur un phénomène extrêmement 

intérGssant. Il semblo:.: en eff·.:t, et il convient de s'en félici

ter, (~uc, dans 1' industrte chnrbonnière, lt: chômage partiel ne 

présente· plus unf; importance notable. Au contraire, tous les 

pays d c la Communauté, partant le~' p;::ys-Das ·i(!,alemen-L, doivent 

affronter leG consôquences de la pénurie de m8in-d'oe:uvre. 

l'. de FOUS estime avoir ainsi évoqué les problèmes essentiels 

ouc souJ.ève la situntion charbonnière dans la Communauté. Aussi 
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se trouve-t-il amené à soulever le problème de la politique à 
poursuivre compte tenu de la situation du marché énergétique 

ct des prévisions que la connaissance do cette situation permet 

d'établir. 

A ce sujet, l·T. de ::?OUS se rallie aux observationr-J formu

lées par ·:-;:. Spinoy en rapport avec 1' <·:xposé introductif de 

I~. Lapio. Selon JI:. Lapif), les pays de la Commuf!...&.uté pourraient 

ôtre clas.:és en cleu::: caté~:::ories, selon la poli tique énergétique 

qu'ilr,1 poursuivent ; v. Lapie (::na conclu qu'il existait, au 

sei.n du Conseil, des di vergences fondHmentales d'opinion quant 

à 1' élaboration d'une poli tique énorg:.~tiqùe commune. Ces décla

rations de N. Lt~ie, poursuit M. de POUS, risquent de Qonncr une 

fausse id~e dè la situation. ~~. Spinoy a fort justem~nt souligné 

que: tous les pays de la Communauté ont intérêt à reche:rcher les 

prix les plus bas et à éviter une hausse artificielle des prix 

provoquée par quel(;ue mesure que ce soit, car cette hausse ne 

saurait avnir pmv~ effet que d'aggraver les difficultés ul té

rieures. Il n'en est pas moins vrai que les Pays-~as ont déjà 

insisté, à plusieurs r~prises, sur la nécessité d'un marché 

énergétique~ com:rznm et, partant, d'un.; poli tique commu.l·1e. Si 

1' on consicF1re, poursuit T- o de J?OUS, les progrès réalisés dans 

l 1 établissement d11 marché commun de la CoJilmunauté Sconomique 

Européenne, un nG saurait concevoir ~11 1 un marché si important 

que celui d·:; l 1 én...:;rgio ne: doi ·_re êt:c2 intégré dans la Cornmunauté o 
. 1 

.Aussi réaffirrne-t·-i1 sa conviction on la nécessité d'un marché 
éner0étique ot d 1 une: politique· énergétique rée·'.lement co17'.muns. 

E1i son intr~r7cntion a qnelque p•.m débordé le cadre de la dis

cu8sion, c'est quu les problèmes évoqués revGtent~ à son avin, 

un':~ extrême importance et que 1' on d8vr<ü t leur porter tou te 

1:attention qu'ils méritent. Il espère que l'on pourra faire 

avancer la solution de ces problèmes dans le cadre dG la 

c.~:.C,A. et cln'il lui sera donné d'y contribuer pour sa part. 
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~ M. de FOUS estime par ailleurs, et il se rallie sur ce 

point aux déclarations de r1. Westrick, que la poli tique énor

gétiq_ue future sera influencée dans une largG mesure par la 

pénurie de main-d' oeuvre, pénurie qui se tr?..dui t - ~~. Spinoy 

a d'ailleurs, lui aussi, soulign~ cet aspLct du probl~me - par 

une augmentation des ~œiY.: de revient. Aussi est-il convaincu, 

comme 11. Westrick, qu 1 il serait utile d 1 étu.dier les incidences 

que J.a pénurj_e de mineurs pourrait avoir sur l 1 évolution de 

l 1 industrie charbonnière dc:ms J a Communauté et quelles en se

raient J_s rôp,~œcussions sur la poli tir;;_ue qui pourrait êtr<a 

poursuivie au sein do J.a Communauté. 'l'out commr:.~ I•:!. Westrick, 

r~. de TOUS est d 1 avis que 1 'inqu:Létude provoquée chez les mi

neurs par l'insécurité do l'emploi n'est pas la raison principa

le qui les am~nl3 à quitter los mines. Jusc:u 1 ici, la ~ütuation 
des charbonnages néerlandais n'e.vait pas été insatislaisante, 

du fait que les socit~tôs miniè;rE:s sont liées à t'..ne importante 

industrie chimi':'1ue. Aussi osc.-t-il suy:poser qu '.il s'agit là 

d'entreprises saines. On constate néamY,oins, aux Pays-Bas comme . 
dans d 1 autres pa~rs de la Comrnunauté, un départ massif de mi-· 

ncurs. I~. de l)OUS pens<:J, comme ri. Wostrick, que co phénomène est 

esscmtit::ller:lent imputable à des fact.:Jurs sociolcgiques d 1 ordre 

général. Aussi appuie-t··il. sn.ns réserve lû proposition de 

E. Westrick concernant la réalisation J'une enquôto à cc sujet. 

l'~. de POU0 croit par ail.J eurs qu 1 il serait extrêmement 

irnportn.nt, ou égr ... rd à 1 1 ilih"llinence dùs négociations concernant 

l 1 adhésion de la Grand8-1~retagna à la Cornmunauté Européenne du 

Charbon et d(: J. 1 Acier, d 1 an.' lyser minutieusement à la lumière 

dr; la poli tique CO •liDlll18 que 1 1 on désire poursuivre et qUE~ l 1 on 

espère réaliser, l'influence qua l'adhésion de la Grande

Bretagne aurait sur cette politique. 
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Bien que les questiens soulevées par l'adhésion de la 
Grande.;. Bretagne fassent 1' obj c;t d 1 un autre point de 1' ordre (iu 

jour, IL d~ :OUf: désire formul~~r quelques observations succinc
tc:s à la sui te do:~s considôratj_ons émises à ce sujet par TL Spi
nay. Il estim•;; lm ,;ffot qu 1 il ne serait pas judicieux de faire 
porter tous les efforts, au cours des mois à venir, sur la po
Jitique des six pays de la Communauté alors que l'on n 1 L:st pas 
sans savoir qu.c l' a'dhésion de la Grande-J3retaene modifiera fon
dam(:JlJtalcment la si tua ti on dans lo secteur énergétique et, de 
ce fait, notamment dans ln secteur charbonnier. Aussi serait-il 
opportun, eu égard notamment à la. perspective des négociations 
concernant l'adhésion de la Grande-Bretagne, d'exuminer ce pro
blème sans tarder. Il espère, en CG qui concerne, d 1une part, 
le problè_me de la pénurie croissante de main-d' oeuvre, pour le
quel il n'entrevoit aucune solution prochaine en raison de l'évo
lution conj oncturt:lle probable ~t, d'autre part, llj second pro
blème qui vient d'ûtre évoqué, que la Haute Autorité pourra fa
ciliter considérabl0m8nt les travaux du Conseil cn.procédant à 
un E;xamen approfondi cle ces deux problèmes et en préparant 
ainsi l'échange de vues à intervenir au sein du Conseil, 

H.~guul :8LI[DTG~R fait observer qu 1 il a été vivement inté
ressé par l 1 0xposé introductif de E. Lapie ct qu'il a notamment 
retenu sa déclar&tion selon laquelle il importe, en recherchant 
un compromis entre les points de vue des gouvernements des 
Etats membres, de tenir compte, du moins au cours d'une période 
transitoire, des intér~ts économiques encore diverecnts. Se 
référant aux déclarations de U. Spinoy, J•l. Pnul :CLVIUGER fait 
observer que ses arguments concernant la sensibilité de l'in
dustrie belg0 à l'égard du la conjoncture mondial~ sont encore 
plus valables dans le cas du Luxembourg. 
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M. Paul EINI~!G:EJR rappelle à ce sujet que son pays exporte 

98 % do sn production sidérurgique, dont environ la moitié à 

destination d0 pays tiers. L'industrie luxembourgeoise doit 

donc rester competitive non s~_.,ulement dr.ms les autres pays de 

la Cmamnnau té, mais aussi dans les pays tiers. D'où 1' i1npérieuse 

nécessité, pour le Luxembourg, de s'approvisionner t::n produits 

éncrgétiqu.:;s ct nottErunont l~n coke, aux candi tions les plus 

avanta~eus~s, d'autant plus quo le prix de cettu matière pre

mière entre pour tuw part considérable dans le prix de revient. 

En cc qui concurne par ailleurs les transports - ceux-ci s'~f

fectuent parfois sur de très grandes distances - l'industrie 

ltcù;mbou.rg,;oise doit suTI:wnter uu dçublc handicap. Lo premier 

a trait à l'approvisionnement général de l 1 industrie luX·:;mbour

geoise ; le second à l'écoulement du sa production qui s'effec

tue fréquemment vers d~.::s centres de con::wmr:w.tion très éloignés. 

T~lles sont les pr6occupaticin8 fonCnmentalcs dont M. Paul 

}.~1VIlWER s'inspire, cett(; fois ôgalernent, en \3zaminant la si

tuation du marchJ én~rcétique. Lors de sos pr6cédentes inter

ventions, il a toujours souligné quo sen pays comprenait la 

nécessité de parvenir à des solutions c01mnunautaires sntisfai
sa:ntos en ce qui concerne la coordination des politiques-éner

gétiques. M. Paul .GLVI?TG-:fm. co:1clut en renouvelant son offre de 

coopératton et 11 se déclare convn:Lncu quo l.:;s problèP.les du 

Lux . ..:mbourg pourront 8tr0 ,:ris en considération sans difficul

tés majeures. 
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H. COLOMBO fait observer qu'on ne peut en effet que se 

faliciter de ce que ces prévisions aient ~té sQumises au Con

seil en tGinps op~ortun et qu'elles aient t1té égal ornent établies 

pays par pays. Cela p~rmet E:;n effet d'ez:amin.er avuc plus de pré

cision ct d~w façon plus analytique los changements survenus. 

En ce qui concerne 1 'Itnlia, E. COLONDJO déclare se limiter 

à souligner l'accroissement considérable d8 la consommation 

énergétique enregistré de 1950 à 1960 et à constater quo la 

part du charbon da;.'1s ln consomm&tion én'"'rgétique globale est 

passée de 37 % à ll ~~' bien que la consommation absolue de 

chnrbon soit d(mauréG presque stationnaire. D'après les pré

visions énergétiques établi~s pour 1962, la consom~ation abso

lue de charbon diminuerait de 1, 8 ~~ par rapport a colle de 1961. 
?our sa part, lf. COL01l:'30 se re.llie aux déclarations léGèrement 

plus optiiaistes faites par plusieurs membres du Conseil, d'au

tEtnt plus que cet optimisme relatif sem1üe être égo.lement fondé 

dans le cas de l'Italie. 

M. r!OLOLIDO déclare qu '-il t:J.imerai t encore formuler quelques 

observations d'ordre gén,~ral. A ce sujet, il se réfère à l'ex- . 

posé introductif de ~I. Lapic et aux cormnentûires qu'en ont faits 

FiM. Spinoy et de Pous d.ont il a pris connaissance avec un vif 

intérêt. P~ur sa p.c::.rt, il estime tjgalcment que le seul objectif 

possiblti t'uno politique énergétiqua commune est dta parvenir à 
un approvisionndn8nt t::::1. produits énere;étiques aux prix les plus 

avantageux, Si tel est réell0ment l'objectif q_ue l'on se propose 

d' z:.tteindre - et il en est lui-même convaincu - nul doute que 

l'on na puisse trouver aisément une solution à ce probl~me. 
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Il existe bien entendu, ainsi que M. Spinoy l'a déjà souligné 
lui-même, différ8nts moyens de parvenir à tme solution. Il 
n'est donc pas surprenant que les avis soient partagés quant 
au choix des moyens à employer. A son sens, il impo~te de 
considérer que certains Lwyens, contrairem~nt à d'autres, per
mettent d'aboutir à ce résultst. Cette distinction fondamen
tale pourrait contribuer, dans une large mesure, à orienter 
leG travaux en coa~un. 

Par ailleurs, M. COLmmo a retenu des déclarations de 
F. Lapie une autre distinction : celle entre l'établissement 
d'une politique énergétique pour 1 1 irnnédiat et l'étude d'une 
politique énergétique pour le long terne~ Inutile de sou
ligner qu'il importe de veiller à ce qu'une politique à court 
terne ne contrecarre pas les objectifs de ln politique écono
mique dnns son ensemble. Il y a lieu de toujours garder ces 
objectifs présents à l'esprit lorsque l'on se penche sur 
les problèrJes des Cornr;lUnautés Européennes. 

Pur ailleurs, l~. COI:ŒŒO estine, comme N. Westrick, que 
le passage des mineurs dans d'autres secteurs d'activité n'est 
pas essentiellement imputable à des facteurs économiques. Il 
s' ùgi t en 1 1 occurrence d 1 un phénomène extr.êmement vaste qui 
se uanifeste non seulement dans le secteur chc.r~onnier, mais 
aussi dans certaines autres branches d 1 aci ti vi té et ce dans 
tous les pays de la Communauté. En Italie par exemple, il 
existe plusieurs cas particuli(.:œe:raent manifestes de secteurs 
éconm:liq,ues dont la stàgnation est due à des œmses sociolo
giques. Ce sont des considérations sociales et morales qui 
détournent les'travailleurs des activités ~x'ils exerçaient 
auparavant. Si l'on se penche sur les problèmes soulevés 
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pnr le passage des travailleurs d'un secteur éconoDique à 

l'autre, il importe donc d'examiner ces problèmes également 
sous cet aspect. L. COLOJ>.:.BO se trouve ainsi amené à consta
ter que 1 1 évolution actuelle pt:rnet d'intensifier au lilaximum, 
dans la Com.nunauté, la .rationalisü.tion des mines. Un autre 
problème important se pose à ce sujet. 

On peut en effet se demander pourquoi la rationalisation 
de la production, conjointement avec l'accroissement de la 
productivité, n'a aucune incidence sur les coûts de produc
tion et, de ce fait, sur les prix. C'est là un phénor.1ène 
qu'il importerait d'analyser minutieusement, faute de quoi 
·la politique énergétique à nettre en oeuvre, notnnuent en vue 
d'établir l'équilibre souhaitable entre les différentes sour
ces d'énergie serait dépourvue de l'un de ses fondements et 
critères. Aussi H. COIJOhBO conclut-il en se ralliant à la 
proposition falte à la Haute Autorité de procéder en la 
mati~re à des études très ap,rofondies. A cette occcsion, 
il conviendrait d'examiner les raisons pour lesquelles la 
diminution des coûts de production est demeurée sans effet 
our les prix. 

I'';. ~TEJ~l·-Jim~TEY indique qu'en ce qui concerne la }!,rance, 
la situation charbonnière pe'..lt apparaître bonne à deux points 
de vue ~ en premier lieu, le chômage partiel apparu en 1959 
a cornplètenent dispr~ru dcns les bassins du Nord-Pas-de-Calais 
et de Lorraine ; il existe encore, mais très réduit, d[~ns 

certaines J;lines de Centre Hidi. En second lieu, les stonke 
ont dininué ; à vrai dire, pour prendre une vue exacte de 
la situation des stocks, ii ne suffit pas de se reporter 
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aux statistiques relatives aux stocks de produits marc~ands 
chez les producteurs, qui depuis le 1er janvier 1961 ont 
diiiünué d 1 environ 2 millions de tonnes ; il faut également 
prendre en cot1pte d 1 eu tres stocks importants, nota:r.ünent dans 
les centrales électriques oà ils sont actuellement à peu 
près au ·Llême niveau qu'à 1o. fin de 1959, ap~ès être pass.és 
pur un maximum pendant l'été 1961 ; de plus, les stocks 
conmeroiaux dons dispose COVES~·~R ont augmenté d'environ 1 
million de tonnes depuis un an. Si on tient compte d'autre 
part que les stocks de produits non marchands n'ont que très 
légèrement diminué depuis janvier 1960 1 il apparaît' alors 
que le bilan total des stocks se traduit par une diminution 
non pas d'un peu plus de 2 I:J.illions de tonnes, mais d'un 
million de tonnes ; néanmoins, il y a là un signe satisfai
sunt en soi. If, JE.A.NYEUEY pense qu 1 il est intéressant de 
re~heroher les causes de cette situation qui se traduit par 
la limitation du chômage et la diminution des stocks. Le 
fait tient essentiellement à une réduction vraiment drastique 
de la production, passée de 60 r.lillions de tonnes environ 
an 1959 à un chiffre de l'ordre de 53 millions de tonnes en 
1961 1 soit une ditlinution de 7 millions de tonnes obtenue 
par des fermetures de sièges et des chutes d'effectifs dans 
les mines les moi.!ls rentables, notaonent dans celles du 
Centre r.:idi. C'est là un processus d 1 assainissement qui, 
en lui-même étu.it sûuhaito.ble, mais qui n'a pas été sans 
quelques difficultés sociales et mêtle récemment quelques 
grèves, st qui ne saurait être poursuivi longtemps à un 
rythme pareil. L'amélioration constaJJ.te est due c.u.ssi aux 
mesures prises pour les produits pétroliers, pour lesquels 
le gouvernement français, du fait dlune loi de 1928, di.spose 
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d'une certaine maîtrise du marché et des conditions de 
concurrence, ce qui permet pratiquer1ent d'éviter une con
currence anarchique. D' E~utre part, - et indépendamment 
de la lei de 1928, contrairer:1ent 8. ce qui est indiqué de.ns 
une note de la HG.ute ùutorité, - le gouvernement français 
a institué, il y a un peu plus d 1tlll an,·un systèoe de li
hlitation à 5 % des rabais sur barèmes (en mati~re pétro
lière existe en France un systène de barèmes analogue à 
celui qui, pour le charbon, a été Mis en place par le Trnité 
inotitunnt la C.I,~.C.A.). Il en est résulté que la progres
sion des produits pétroliers, quoique sensible, n'a pas 
été aussi ra:pido que dE:ns d 1 autres pays • 

Ainsi, poursuit N. JE.ANNE~·:]!.~"Y, les perSl)ecti v es immé
diates de la conjoncture sont assez favorables et l'écoule
ment, au cours des mois de décenbre, janvier, février, a été 
lét;ère:r.wnt supérieur aux .prévisions. Toutefois, v::. JEANNENEY 

indique qu'il éprouve une assez grande inquiétude à moyen et 
à long termes et ce pour des considérations analogues à 
celles développées par M. Spinoy quant à l'évolution pro
buble des coûts de revient.- Il est certain qu'au cours des 
10 ou 12 dernières années, tous les pays charbonniers de 
la C.E.C.A., - certes selon des rythmes un peu différents-, 
ont réalisé de grands progrès en matière de productivité, 
ce qui a permis de compenser par des accroissements de 
productivité les hausses de salaires. Vais I'T. ~TB.AJnrENEY 

doute qu'il puisse en être ainsi au cours des prochaines 
années, où l'accroissement de productivité se ralentira, 
d 1 une part, à la sui te des dü.dnuticns d'effectifs exagérées 
et, d'autre part, parce que l'effort de mécanisation ~c:Jmp11 
au lendemain de la guerre, sans avoir atteint son terme, 
a déjà donné beaucoup de .ses effets. Or, d.::.ns le temps 
même où les augmentations de productivité risquent de se 
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ralentir, on assiste, pour des raisons qui ont été fort bien 

analysées, à une certaine difficulté de recrutement de mineurs 

de f'ond. I;t ce non seul-:..ment à cause de l 1 insécurité quant à 
1 1 (-)JJ1J:)l0i qui rer;ne chez les mineurs, mais pour des raisons 

plus profondt:.~s et plu~: durables d 1 ordre sociologique ; au cours 

des prochaines années, il f&udra, pou:c main"'cenir les travai

leurs à la mine, leur accorder des salaires avantageux, et 

comme il no saurait être question de r·-~duire les avantages so

cioux partJculiero dont leD mineurs ont toujours bénéficié, 

le coût de Je;. nw.in~d 'oeuvre dam-3 les mines de charbon au cours 

d~.;s années prochaines ne peut qu 1 au.:;menter. Ceci se traduira 

par une hausse des .coûts de production. Ce qui conduit à poser 

la question <le l'option entre une politique d 1 énercie à bon 

marché ou une politique telle que le prix de l'énergie soit 

fixé en fonction du coût de revient des mines de charbon. Tou

tes les interventions qui ont été faites, pcursuit E. J}~~.~unr:~UEY, 

conver,:;cnt vers la même conclusion ; 1' objectif ne peut être 

autre que d 1 obtenir de 1 1 ônergie à bon mEœché. Hc:.is le point 

sur leq,_wl des échanges de vues peu.vent être encore nécessaires 

est de s~enoir quel ttmendement peut être apporté è cette idée 

d'cinercie à bas prix pour tenir compte des concepts bien con

nus de sécurité d'approvisionnement d'une part et des transi

tions socialement nécessaires <1 1 :.mtre part. N. cTE.PJiNENEY ne 

veut pas dire par J.·i que la sécurité d 1 cLPlH'OVisionnt.:ment et 

les transitions éocialement néce8saires ne peuvent ~tre obte

nues qu 1 en renchériss[~nt le prix de 1' ~-Snerc:ie ; il croit, re-

j oignant en cela r=. Colombo, que 1 'on peut recb.ercher des 
mo;yl::!1s d 1 act:lo:n tels que d 1 ane part la f:écuri té d' approvisi on
nement et d'autre pnrt le respect des trunsitions socialement 
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nécessaires soient attei~ts sans qu'il en résulte un accroisse

ment trop eensible du prix des produits énergétiques. II. JEAN-· 

n:cm:r:;y précise à cette occasion que par sécnri té d 1 c.pprovision

nernent il pense naturell8ment ~ lu sJcurit~ que donne une pro

duqtion énerg~tique se situ~nt sur le tt:rritoire m~me de la 

Co:ununauté, m<Li s aussi à ce.lle procurée par la di ver si té des 

sources d 1 approvisionnement extérieures. Qu.Em t aux mesures de 

transi ti on svcialement n:'!cessaires, Li. JJ::Alfln?:NEY songe évidem

ment aux déluis indispensables pour fermer certaines mines ainsi 

qu 1 t:nlX efforts qui peuvent être faits pour fGcili ter les conver

sions. 

Le ;ait d'ailleurs que les perspectives à court tarme 

soien.t moins :Lnquiétantes qu'à HlOyen et b. lonb termes est con

sidéré, par i:. ~n::AJ·:JrSIŒY, co~nrue une circonstance f[:_voruble en 

ce Berw q.ue 1' on peut oborder d' u~gence 1 1 8tude des problèmes 

à lonc terme qui requièrent des actions prolong~es devant §tre 

entam0ee é:~sse~~ vi te ; on ne conc-:'vrait pas une Communauté éco

nomique qui s'appliquerait à touf3 les pro._:uits, sauf uux pro

duits énurgétiques ; il y a urgence enfin à examiner le problème 

à long terme pnr- sui te de la denmnde du Hoyaume-·Uni d'entrer 

·dans le marcl:.é commun·, entrée qui tout ext r11odifiant assez sen

siblement les données du problèwe énergétique exige que les Six 

prennent confJCience en commun c\e la poli tiq_ue énergétiqne qu 1 ils 

désirent afin de p~uvoir dire à lu Grnnde-Bretagne quelles sont 

leurs conceptions d::-J.ns ce domaine. 

I;. LA?IE d~sirc remercier tout d'abord le Président et ---
les ,:.mtrt.:J 1acmbres du Conseil de 1 1 extrGJütJ attc·ntion qu'ils 

ont n.pportéo à l'étude du bilnn énereétiqut; prévisionnel pour 

1 'année 1962 que 1[:. H::tute Jiutori té E<.vni t sourds en jcnvier 
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à 1' examen du Cortseil. Ainsi qn' il 1 1 a dé j9. r,:entionné lo:rs 
de lu session dl.\ Conseil du 23 janvier de cott0 année, les 
services de la Cm'l!:i.unt.:..uté ont dû·, fournir un effort considé
rable pour mener à t crr:w, dès 1 e début d c 1 1 a.;·:...l':8 et ce[! prô
visions qui sont encore plu8 approfondies et plEs Jr~cis3s 
que celles des années précédentes. . Il tient à en rur,:orcier 
tous ceux qui ont coopéré à 1 'ét~'.bliss\.:ii.i).ent de ces rœévisions. 
Il se réjouit par ail:eurs do constnter q_ue le dom.rr.tent 
1309/62 q1li, en vue de f 1J.cili tl3r les d·5bats, C0I!lporte, outre 
le bilan énergétique prévis:Lonncl pour 1 1 année 1962, un 
résuLlé, sons forLJ.e de tc..blct.ülX, des indicc.tions èoncernant 
chaque pays, ait pu rspondro &.u désir cxpriné ps.r plusieurs 
Llenbrcs du Conseil. Il se félicite éGnle~ent - si paradoxal 
que cela puisse pLra!tre - de ce que plusieurs d'untre eux 
aient qualifié les prévisions 1962 d'excgérécent pessiuiotos 
et qu'ils soient parvenus, sur la base de leurs Jtatistiques, 
à une appréciation plus OJ:!timisto de la situation. Or1 sait 
que les proph8tes sont toujours pessinistcs pour être sûrs 
de ne pas trop se trolliper. Quoiqu'il en soit, on peut se 
réjouir de ce que, à l'issue des deux premiers mois de c~tte 
année, les représentants de8 gouvernements aient pu corriger 
1 os di tes prévisions pré ci té es dans un sens favç>rable. 

Avant d 1uborder los problèmes d'ordre général qui ont 
été soulevés au cours des débats, M. LAPIE désire répondre 
à certaines quGstions particulières en respectant l'ordre 
adopt6 pur le Président et les autres membres du Conseil. 
En co qui concerne l'excèdent de combustibles solides do la 
République fédérale d 1.Allem2.gne que la Haute Autorité avLit 
chiffré à 4 millions de tonnes pour l'année 1962, il avait 
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été déjà spécifié à la page 5 du document 1309/62 que ce 
chiffre pourrait se réduire à 3 millions de tonnes si le sec
teur sidérurgique n'accusait pas 1me rdgression et s'il se· 
maintenait au ·COntraire à son ni vet'l.U de 1961. Les prévisions 
faites par M. \/eEJtrick qui aboutissent à un chiffre de 2, 5 
à 3millions de tonnes ne divergontdo:uc plus con::idérable-

. ment· de celles étS.bliee par ià Haute Autorité •. Par ailleurs, 
M. L.h11 IE ma:rq:ue son accord sur la proposition faite par 
M. Westrick de présenter oéparément.l'êvolution du 11arché des 
carburants ; il le fait d'autant plus volontiers qu'à son 
avis, !;I. Liarjolin n'élèvera certainement aucune objecticn à 
cet égard. Evoquant ensuite les observations faitos par . . 

M. de Pous en ce qui concerne la ventilation des chiffres 
relatifs aux produits pétroliers, M. LAPIE déclare qu'il 
s'agit là 1 comme dans le cas de la question précédente, d'un 
problème méthodologique. Il se permet de rappeler à ce sujet 
que les tableaux présentés sont des tableaux synthétiques 
et que, lors des travaux préparatoires à l'établissement des
dites prév;LÇ3ions, le Groupe de travail interexécutif "Energien 
a cherché à isoler la consomr:mt~on des raffineri·es. IJ 1 o bser.,. 
vation formulée par ~:I. de Pous est donc tout à fait perti
nente. Ainsi qu'il 1 1 u déjà mentionné, il s 1 agit là d'tm 
problème ré sul tant de la méthode appliquée jusqu'ici pou.r 
l'ét.ablissement des bilans. Quant à savoir s'il conviendrait 
de modifier cette méthode pour l'établissement du prochain 
bilan, c 1. est là une question qui pourrait être exaninée 
ultérieurement. 

. Une autre question importé.j.nte' que plusieurs membres du 
. . 1 

qonseil ont abordée. dans une optique nouvelle, poursuit 
M. L.ù.PIE, est celle non seulement de la main-d 1 oeuvre en 
général mais aussi notamment de l'incidence de la pénurie 
de mineurs sur le co-â.t do revient'. r.~. LAPIE signale à ce 
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propos que la·Haute Autorité, dans un comité appelé "Commis
sion mixte Charbon" qui se compose d'employés, de travailleurs 
et de dél8gués gouvernenentaux, noureuit actuellement une 
étude en vue d'établir, d'une part, quelles sont les masures 
prises ou enviso.gé0s pour inciter les travailleurs à rester 
ou à revenir à la mine et, d'autre part, quelles sont les 
mesures que l'on pourrait encore envisager de prendre pour 
endiguer cet exode et relancer le recrutement de mineurs. 
S'il a voulu mentionner cette étude. qui relève de la compé
tence spécifique de la Haute Autorité, c'est pour montrer 
que la Haute Autorité se penche déjà depuis longtemps sur 
ces problèmes. Or, lo problème que plusieurs ncmbres du 
Conseil vionnent de soulever et qui présente un nouvel e.spect 
est beaucoup plus vaste. Il a trait aux .contrecoups d.e la 
pénurie de mineurs qui incite, dans une certaine mesure, à 
une augmentation des salaires, laquelle entraîne à son tour 
certaines répercussions sur les prix des produits énergéti
ques. ~. L~PIE estimo que l'étude de ce problème capital 
pourrait relever do la compétence p3.rticu.lière de la Haute 
Autorité ; il serait alors indiqué que celle-ci s'en saisisse 
pour examiner ensui te, conj ointerJc.nt avec le Conseil, dans 
quelle mE::sure ello pt:.mt poursuivre 1 1 examen de ce problèr.w 
ou le poser o.;.1 ter~1eo nouveaux. Il v~ sans dire que les 
travaux entrepris en ln matière par la Haut0 ~~utori té ne se
ront pas sane avoir une notable influence .sur ceux du Groupe 
de trr,vnil intoroxécutif "Energie" ct notc.rr.~..rncmt sur sa coopé
ration avec les Conmissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

rt. LiU)IE f~i t ensui te cbserver que, dans son exposé 
introductif, il a voulu rappeler brièvoaent le résumé que, 
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lors de la session du Conseil du 23 janvier 1962, il avait 
fait de la documentation concernant les prévisions 0ne:rgéti
ques~ Par ailleurs, il voulait souligner les points cancor
nant les propositions de prer::dères mesure;s 0n vue d'une 
coordination des politiques énergétiques sur lesquels des 
divergences d'opinions, essentielles ou non, se oont m8..ni
festées lors des entretiens bilatéraux ~en8s dcns les èiffé
rentes capitales. S'il a peut-ôtre un peu trop accusé ces 
divergences, c'est par suite de la brièveté de son exposé. 
M. LAPIE concède du reste que la plassification en deux 
catégories qu'il a faite des Etats :r.wmbres suivant les .ob
jectifs de leur poli tique était pout-être quelque peu pr,::
cipitée. En signalant que certains pays de lr. Communauté 
recherchent un approvisionnement énergétique aux prix les 
plus bas, il n'a nullemont voulu dire que tous ies pays ne 
visaient pas à un tel objectif. Il entendait au contraire 
souligner quo, pour certains pays, telle est en qut.lque sorte 
la ligne directrice qui oriente toute 'leur politiqu8. Ainoi 
que l'un des membres du Conseil l'a fait observer, c'est sur 
le choix des moyens à employer pour parvenir à une pclitiqne 
énergétique communautaire qu'il existe manifestement de 
notables divergences d'opinions. C'est d'ailleurs ce qui 
s'est révélé lors de l'examen du premier problème qui figure 
actuellement à l'ordre du jour du Comité mixte Conseil -
Haute Autorit~ : celui de la fixation d'un droit de dcu~ne 
harmonisé et de contingents maxima libres de droits pour les 
importations de charbon dans la Communauté en provenance de 
pays·tiers. 

M. LA?IE ajoute que l'échange de vues qui vient de se 
dérouler B: cependc.nt pris un caractère benucoup plus vaste. 
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S'il tient à le souligner, c'est pour montr~r qu'un dénominateur 
comr.mn pouvnit être dégagé des différents points de vue des 

' gouvernements quc.nt à 1~ poursui te d'une poli tique énergétique 
comnune ~xée sur la notion du prix d8 l 1 én0rgie le plus bns. 
S'il en est 8Xtrêr10mcnt heureux, il n'en reste pas moins -
c 1 est d 1 aillt.urs ce que 1:. JcunnenGy a souligné à juste titre 
qu'il en découle une r~odificc.tion du 1:1andat dont lu Haute Auto
rité ainsi que lG Grovpe de tr1:..vàil il1tcrexécutif "Energie" 
avaient été ini tiE.lerlent investis. Ce mandat pres cri vc.i t en 
effet de rechercher une solution équilibrée entre la nécessité 
d'assurer le. sécurité de l'c.pprovisionnement en énergie, l'amé
nagement des transitions sociales nécessaires et un prix de 
l'énergie que l'on qualifiait, il y a deux ans, tout simplement 
de "prix le plus bas". Si lu conception qui se dégage du pré
sent échance de vues devait ·être col~irmée, et l'on comprend 

·qu' r~u cours des travr·.ux effectués depuis dix-huit mois, une 
évolution do.ns l 1 appréciation de ces problèmos se soit fait jour, 
il serait, à son avis, nécessaire de le dire aussi franchement 
que possible, ce qui pernettrait de défiLir clairement sur ce 
point le r:w.ndnt confi0 o..u Groupe de travail intorêxécutif 
"Energie". Si t;;;lle est donc l'orientation nouvelle du Conseil' 
en d 1 autres termes, si le Groupe de trc~vnil intorc:xécutif doit 
mettre l'~ccent, à l'avenir, sur la recherche du prix de l'éner-

, 
gie le plus bas, il y aurait lieu d'établir si les trois exé-
cutifs et les mer,ibres du Conseil sont d'accord sur· cette orien
tnt ion à d::nner à l' enser.1ble des travm.tx. 

L~. IJ.tŒ'IE conclut en f;üso.nt rer.1urquer que les observr'.tions 
fL.itcs u.u sein du Conseil aboutissent, à son avis, à·une notion 
dont on ne saur nit dire qu'elle soit nouvelle, mais rr:i é+!l.i +. · 
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encore un peu floue il y n quelqtleB mois, avant la conclusion 
des négociations sur le marché agricole comr.mn. M. LAPIE sunge · 
en l'occurrence à la notion du marché énergétique co;u. ,un ct il 
estime, pour sa part, que ~I. Marjolin ainsi que los Commissions 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ne sauraient mEmquer de l'npprou· 
ver sur ce point. L'objectif des travaux en commun qui, actuel
lement, consistent en majeure partie, semble-t-il, à coordonner 
les éléments créés par lea traitée de Paris et de Rome, est en 
définitive de faire un pas vers l'établissement d'un marché 
commun de l'énergie, nota;··1ment à un mottent oi'.t, conuno. n . . JGanne
ney vient de le souligner, des progrès ont été enregistrés tant 
dans le domaine industrj.el que dnna le secteur agricole. 
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; r.~. MARJOLIN déclare avoir écouté avec le plus grand in-
térCt l'échange de vues intervenu et croit y discerner une 
certaine convergence de ~les devant per~ettre d'aboutir plus 
facilement r.ue dens le passé à la_déterminction deo moyens 
nécessaires pour atteindre l'objccttf apparemment commun de 
la réalisation d'un vérit&blo marché conmun de l'énergie; 
marché oui s'accompagnerait de la non-élévation ou miGux de 
l'abs.isscment des prix d:J l'énGrgie, sinon dans la Communau
t~, parce que les prix varient bG2ucoup de 9ays h pays, du 
moins dans la ~aj cri té des pays qui. la composent. 

En ce qui concerne ln Oonunission de la Communauté Eco
nomique "Suropée:r.ne, r.~. lilt.RJOLDT précise qu'elle atteche beau
coup d'importance à una orientation progessive vers un ni
veau des nrix de l'énergie· bas. 

Cela ét~nt, les problèmes à r~soudre restent difficiles 
cependant, L. Ht.RJOI~nr a le sentiment que la situation char
bonnièrG telle au'elle a été decrite dens le document de l'In
tere:·:écuti.f 1~nergie et dans les interventi one des membres du 
ConDeil devrait faciliter la tAche. En effet, la part du char
bon dans 1' apnrovi sionnement total de 1' Euro~e ·3n énergie dé
croft d'une façon continue, - quand bien m0me la uroduction 
chnrbonnièrc se naintiendrai t à v;:üeur absolue è son niveau 
actuel,- en sorte aue vers 1 S7 15 on p:)ut envisager une situa
tion o~ le charbon ne représentera peut-atre plus aue 30 ou 
35 ~'-de l'HIJ')rovisionnement total do la Communauté en énergie. 
Par ailleurs, les difficultés de recrut.:;m8nt de mineurs ren
dront nécessaire de prévoir pour de court;.::s périodes cer
tains moyens pour empêcher une diminution trop rapide des 
eff8ctifs. I!J:ais en résumé, lE:. si tu at ion se caractérise par 

le fait que les consorr..ranteurs ont tendance à abandonner le 
charbon et les mineurs à e.bandonner les mines. C'est là cer
tes une situation difficile, main nullement tragio.ue. 
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Tout cet ensemble de considérations amène ~-T. MJŒJOLIH 
à la conclusion ou'.il n'est probablement pas impossible de 
réconcilier le double objectif du maintien d'une certaine 
production de charbon - notamment pour des raisons de sé
curité, mais aussi et peut-être davantnge pour des motifs 
d'éouilibre économioue - et de l'abaisPement des prix de 
l'énergie, abaissement qui est certaincnent poEsible si l'on 
considère 1' ;importance des tax0s qui frappent les ·oroduits 
pétrolie}"s à usaBe industriel. 

A ce sujet, H. l1.ARJOI.JDTrelève, conme l'a fait 11. 
Westrick, la nécessité de distinguer entl?e les carburants 
et le~ produits pétroliers à 'usage industriel, pour l2s~~els 
M. rJARJOLili considère que l'on doit aller vers une réduction 
progressive des' taxes aui les frappent. 

LE PRESIDENT conclut en constatant quG, pour des rai
sons évide:ntes,le présent échange de vues doit ~tre poursui
vi dans une autre enceinte. 
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4) EXAMEN DES TI:ET~A~{DES D1 AUTORISATION D'EXPORTATION DE FERRAILLE . _____ _..._ ......... _--..;;.;;.;;=.;;.;;.;;;.;;;.,;;.;.;...:;;._..;.;,;.;;;..;..;;.;.;:;.;.;.;:;.::;.;;:;.-,.o:;;.;:;;;....:;~=.:.=.::== 

A ~i!;STI:L'•TIOI'! DT~;) PAYS TIERS 

(Point IV de l'ordre du jour - document 139/62) 

n,• ]·1T.'~·L·'ri~ d' 1 1 tt t ' l 1 d 1 !>1 ol:'JJJ ~~ \.:T ec are qu. en SOU!ll.l an a examen .e a 
Commiscion de Coordinatio.r.. une demo.nde do libéralisatiQ_n pour 
une période limitée et dans le cadre do contingents, 'des ex
portations de certaines qualités do ferraille, la Haute J~.uto-

. . 
ri té avait cu t-m vue lo problème cxtr0uement délicat, d' empê-
cher, par des coi.Ltrôles efficaces, toute exportation abusive 
de ferraille de haute qualité à la faveur d'exportations de 
ferraille de moindre qualité. 

Bien que, dans le cas actuel des exportations vors les 
puyo tiers, ce ne soit plus la Hr..ute Autorité, mais l6s geu..;, 

vernements qui sont responsaùles, celle-ci qui a été attaquée 
à diveroos reprises po.r l'Assemblée Parlementaire Européenne 
pour son contrôle insuffisant dans le domaine du trafic de la 
ferraille, fait dépendre sa position, vis-à-vis de la propo
si ti(;n qui est présentée, de la possibilité ,pour les gouver
nements d'éviter tout abus grâce à un contrôle approprié. 

Certo.i:ns r.1ilicux d.u négoce de la ferraille s'étant plaints 
à plu;:;ieurs reprises que, sous sa forme actuelle, 1 'interdic
tion d'exportation avait entraîné une certaine baisse des 
prix de lt;. ferruille dE'.ns le marché commun, cmtrnvant ainsi 
to 1lte transaction rentable, la Haute Au teri té a examiné si 
1 'interdiction des exportt:ttions de ferraille n_e pourrait pas 
subir un certain assouplissement grtlce à une :tibéralis3.tion partiel·
le ou pour une poriode linütée desdites exportations. La 
Haute Autorité a ensuite étudié la question de savoir si une 

. 
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libéralisation transitoire des exportations de tout3s les ca
tégories de ferrGille, tant pour une poriode limitée que pour 
une période illimité8, mais révocable à tout moment, pouvait 
être envisagée. 

Aussi est-on amené à s0 demander <]_Uol cc.rnctère juridique 
présente l'accord actuel concernant l'interdiction des expor
tations de ferraille. I;a Haute Autorité a estimé qu 1uno li
béralisation intégrale et pour une période illimitüe des ex
portations de ferraille ne de'VI'ait être envisagée que si les 
gouvernements tombaient d'accord sur une procédure permettant 
d'abolir à bref délai une telle libéralisation, c.u cas où 
l'évolution du marché viendrait à l'exiger. 

~J.. HELLWIG déclare ensuite qu'en tout état de cause, la 
Haute Autorité nttire l'attention sur la nécessité d'un con
trôle efficace permettant d'éviter toute exportation abusive 
de bonnes qualités de ferraille, 

.!:1.-:. DE FOUS déclare en ce qui concerne les différents 
moyens d'assouplir l'interdiction des exportations de ferraille, 
tels que M. Hellwig les a évoqués, que, pour un certain nombre 
de raisons, il préfère la solution consistnnt à libéraliser, 
pour une période limitée, les exportations de tout0s les ca
tégories de ferraille, à condition que cette libéralisntion 
puisse·être abrogée, en c~s de besoin, à bref délai. En pre
mier lieu, on ne saurait plus affirmer - contrairement à ce 
qui était le cas en 1953 - qu'il y ait pénurie de ferraille 
dans la Communauté. Par ailleurs, il attire l'attention sur 

. le fait que le "composite-priee" américain se si tue toujours 
à un niveau très bas. De plus, il convient de noter que 
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les répe~cussions rGdoutées après la dissolution de la 
Caisse de péréquation de ferraille ne sc sont pas manifestées. 
Enfin, les m0sures prises par la Grande-Bretagne qui a pra
tiquement libéralisé, sans en subir de néfastes conséquences, 
les exportations de toutes les catégoriûs de ferraille, con
stituent un bon exemple de libéralisation intégrale. Pour 
ces différentes raisons et compte tenu des difficultés que 
comporte un contrôle efficace, lt1 gouvernement néerlandeis 
préconise d'abolir cntièr;.;ment l'interdiction das exporta
tions de ferraille~ 

Etant donné que, lors des débats au soin de la Commission 
de Coordination, certaines délégations ont élevé des objec
tions contre une telle mesure, il se rr.~llierni t, au cas où 
ces objections seraient maintenues, à 1& présente dem'J.nde, à 
lu condition toutefois que le Comité ,technique ad hoc "Fer
raille" soit chargé d'étudier lu situation actuelle du mr.rché 
de la ferro.ille et d' exaniner nota11ment si 1 'interdiction des 
exportations de ferraille à dei'1tination des pays tiers ,ne pour
rait pn.s être entièrement suppri:~:1ée. I.~. DE 1?0LTS conclut en sou
lignant qu'il attache une extr~me importance à une telle étude. 

En cas de libéralisation intégrale des exportations, il .Y 

aurait lieu. de redouter, fait observer F. V!:S:3TRICJS, un c:',fflux 
massif de ferraille pour aciôries vers les pays tiers, ce qui 
entrO.VGrUi t 1' approvisicnmeru.ent du marché CO!lli ll...l.naut&ire quant à 

ce produit. Il ne saurait donc préconiser une libéralisation 
totale des exportations de ferrnille. En ce qui concerne l'as
souplissement partiel de l'intGrdiction d'exportation, il est 
cependant d'avis que, si des instructions pr~cises étaient 
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données aux services des douanes, les contrôles nécessaires 

pourraient être assurés, notr.imm~nt si les exportuticns ét~de;lt 

limitées par des contingents strictement ~rr~tés. ;. JE3TRICZ 
approuve donc la proposition soumise nu C0nseil par la Co~::mis

sion de Coordination. Il narque 6gulenent son accord sur le 

principe de charger le Comité techniq1.te r.d hoc "F·:::rrnille" 

d' cxaniner si la si tu~:. ti on du mnrché ccm:.1unu.ut'. ire de ln fer

raille permet de prendre d'autres mesur0s encore plus libérnles. 

Abordent le problème du contrôle dûs exportations, 

M. ~TEùJHŒNEY dé cl ure qu'il ne faudrait se ffdre aucu...Yl.e j_ll,l

sion à qe sujet. Dans un domain8 comme celui elu n~~ccce de la 
farra.il1e, lo. fixation de contir..gents d'exportation pour cer

taines catégories de ferraille ouvrirait lu porte à cert2ins 

abus ct pourrcit Gtrc ainsi une cause de soucis non se.llem0nt 

pour la Ec.ute Autorité, mais aussi pour les eouveri1e··,wnts des 

Etats mombres. Aussi se demande-t-il si l'utilité que présente, 

sur le plan économique, 1' exportation de cr:~té,_:ories de fcrrG..iJ.le 

de uoindre qualité dans de si faibles proportions justifie les 

inconvénients qu'une telle exportation risque de provoquer. 

Pour ces différentes considéra tians, ·.·• JEA~:TIŒNEY préfsre, 

en principe, soit une libéralisation totf.dC des cxportatio.:1s, 

soit le maintien de l'actuelle interdiction d'exportation. Bi 

1' on devc.i t en venir un jour à la libéralisation tot ale souhE~i

téo p<:.r I.T. de Fous, une telle mesure ne ponrrc.it être prise 

qu'après examen approfondi. ]ü.ns 1' état c.ctu.el des choses, il 

ne s<:::urait eependa.nt approuver le principe d'une libérLlisntion 

totale, compte tenu de la situntion générale du mnrché et des 

conséquences qu'une t8lle mesure pourrc.i t nvoir, dans la Com
munauté, pour 1' industrie sidérur.:,~ique et, par voie de consé

quence, pour l'industrie de transformation. 
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H. tTEA!THENEY déclaré ensui te_ que, peur 1 os raisons qu. 1 il 

vient d'exposer, il prSf~r~ lo ~aintien de l 1 inturdiction d'ex

portation sous sa fermo cctuolle· Si la d6lécntiorl allemande 

insistait toutefo{o sur !~ proposition de ls Con~ission de 

Coordination, propcsi tir:n qui n. été _prai~ontéc princi~>:.üo'.; ::llt 

sur l'initiative de ladite délégation, il se ralli0r~it à cotte 

Dclution, L!.U cas cù olltJ rémlirc.it 1 1 u::.~:;n5.r;ité des s~1f'fr .. 1gos. 

T" 1 .[.7 '"F'RI~"'~TT f . t b t 1 d. t d d ;;.-.: , _ _,.).J._ vi\. 0.1 o s c;;rver, c11 rt!.ppor c.vc c n. 1 e omr-.n e, 

que, d~ns l~l République féd,5rale d' Allcrnf~;~ne, 10 s cntégorios 

de ferraille en cause sent (;)Xcédcnt ... iros 8t qu 1 elles no trouvent 

aucun débouché, mê~.w deme l0o uutr~s pays do ·la Cor.u~mn .. èuté •. S'il 

o. r1:œqu6 son accord our lu fixotion de contingents d 1 vxportD.ticn, 

c'est t:;.vr.nt tout pour pouvoir évi tor, p~~r un contrêle à. cs ox

pcrt~ticns rulssi ~fficace quo possible, quo doo ferr~illo3 fe 

bonne quo.li té no soient frn.uduleuscnent substi tu.é12s à d ·- s fer

railles de moindre qualité. 

En raison d.e ces difficultés de c<Jntrôlo, !.~. \!ES':."lUCJ-~ ne 

r~:.ülie volontiers uu voGu. qui a dé j2. étô t:xprtmé d0 i\.:ire: E-X·:

mine:r soigneusement pur le Coni té technique :::.d hoc ~~~~t)rrc.il1o 11 

si c';ttc solutio.n dei t 8tro r:~p:;_:>lj.qn' c dG: faqc-,.n dtœablc. ?our 

l' im~t~nt, il prop0se que 18. oulution des co nt j ncent:-:J sei t 12dsc 

b. 1 '..:; ssc.i, suns que cvlL d~)i vr; encnc;er 1' o. venir. 

T.. CO::Jm::JO déclare q1.l 1 il pourrait n.pprou·rtœ la p~~r:pc ::ü tj.on 

• de la Co.:~rtüwi-~n ùe Coordinc~tion tulle q~l' t.-:lle est rtèprise duns 

la lF1t 3 introducti vo rtfférent c, ù c nndi t ion tout t::fcis que.: cette 

mesure ne constitue p~s un pr6c6dont ct qu0 le principe de l'in

terdiction c~nérnle dos uxport~tions de ferr~ille n'en soit p&s 

affecté. r:r. COLOUBO ajou te que, pourvu que ce point s·)i t c_cquis, 
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il n'élève aucune objection contre la proposition de r. de Pous, 

que le Cor.li té nd hoc "Ferraille" pout f~-ire 1' étude demandée 

et que le Conseil eX[tminera ensui te st:'ls conclusions. 

g 1.,RESIDfd!! consto.te que les rüpr8sGnt8.nts d0s gouver'J.e

ments des Etats membres approuvent la proposition de la Cnm.üs

sion de c,: ordination consi,~;né~ duns la n()te :i.ntroducti ve 139/G2, 

p:-coposi tion tendr.nt à libêruJiser, pour une période limitée et 

dans le cadre de contingents strictement r.rr6tés, 18s exportc:.

tions, à destination des p:;~;;rs tiers, de certL.inofJ c<-tégor:i_es de 

ferrc:.ille pour hnuts fonrnee.ux ot qu'ils chu.rgont le Ccmi té 

techniqu~ 8-d hoc "Perr~ille" d'excminer les répercussions 

qu'une libéralisation tot:.,J.e des exportations de ferraille à 

destinntion des pays tiers pourrait avoir sur l'évolution du 

marché corillimnuutuire de 1:1 ferraille. 
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.P 5) AVIS CŒŒORIITE SOLLICITE PA:!l LA Ji!-.UTE AUTORITE, AU TITRE DE 
L '~RTICIE sr: I)~R~·GR'·Tli·IE 2clDU· mn~I'11E' 'rJQlJP T,TJI PT·':;>]\;T;''f1rr1PE ~- J ~--~..;;..J::;f____ J..r~l. -- ' .t '-· .u. - ~J- .• :...LJ __ ' 

D l ~FFRCI11ï"R l)OUTR Ti".'J•' uounr·-,,...,....,.1, T>T;•T>IQT\Tt' T"Ti' r,1RQTS ~-:-rs J' TfE·X-J"... ~ ..L..U l-1.. .JJ. .1 .Lï ~y .l.J.U.LJ..'.J__;;D.:.. _~J.,_:J J.J .... J .; . .: .. ..l.. ~ z i. J.J • 

PLOITA~IQl'T :OIJ I,A :D:~rTE!HTUR;: ~1 EC Nr·:;FE DES l'l .. YS m:; L' !~ST EN 
---------.---.-------------· ___ .....,_...._"'-'..;;;.....;...;-.~....;;..;-.......;......;.:,.;~._;.;;.---..o...;;.--.,_ 

I;~.ATIERE DE S::DEr-m:lQ]:l!~, J,:t~ : ·on:_•_·'.NT DI~ :T, '.tLD!~ LCCOH.DEE SU IV Ali!, 

I,'AVIS CCFFOI('E DU COI:OfŒII. :·:n :D!:.TB :DU 5 FEVRIER 1959 ET PRO

VI~J\TA:r-JT :or;s F:o:cr~:~;VK ::;:;~~TS VISES J\. IJ 1 ARTICiili 50· :orJ~ITE, QUI 
r r ,\ 0:1'' s EmE 11'-r.t;Tii~'L' 1· UT 3! TY!::(lt•-:.rp_,...lJE 1 Q61 ~ .;.: ... _:. "1.~- .1 :J ..LI .. ~>JJ:.r___ -- -..,.. .1... -..J.LL ._.._ .. • • < 

(Point V de l'ordre du jour - docunent 137/62) 

k]?RCSIDEI,TT constate que les membres du Cons e'il m~J.rquent 
leur accord sur la proposition de la Cornnission de Coordina
tion telle qu'elle est soumise cu Conseil drns ln note intro
ductive du Secrétariat (dcc, 13?/62) et qu'ils ne formulent 
~ucune objection concernant ladite demnnde de 1~ Haute Auto
rité. Il conclut en d~~cla.r~::.nt que de ce fait,le Conseil, sta
tuant à l'unenirlité dans les conditions prüvues à l'article 55, 
paragraphe 2 c) du Trait8, donne l'c.vis conforme sollicité. 
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(:toint VII c) de l'ordrG du jour) 

Lç...lJiEB:ç,P.;~J.l'~ note 1 '~iCcord dos membres elu Conseil pour 
tenir la 81o G•.::osion le mardi 22 1·~ni '1962. 

0 

0 0 

· IJ~ ... J~~~?JJ2ElJ! lève la s6ance à 12 heures 30. 

------
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